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A PROPOS DES GRANDES MANCEUVRES

Nous avons indique Tinnovation qu'on se propose d'introduire
aux grandes manceuvres de l'automne prochain. 11 s'agirait de
donner plus d'importance ä l'exercice de corps d'armee. Celui-ci
manceuvrerait deux jours sous le commandement de son chef,
et l'ennemi marque serait remplace par un ennemi effectif
forme d'une division combinee de 14 bataillons d'infanterie, G

escadrons et 8 batteries. Un credit de 100000 francs doit etre
demande aux Chambres federales pour cette experience.

Les motifs principaux de ce projet sont d'une part que nos
commandants de corps d'armee ont trop peu l'occasion de
s'exercer ä leur commandement, d'autre part que la
manceuvre habituelle contre ennemi marque ne les place pas
dans une Situation normale, rappelant d'assez pres une
manceuvre de guerre. Jusqu'ici l'exercice de corps d'armee
contre ennemi marque a paru surtout un tableau minutieu-
sement prepare pour la joie du public plutöt qu'un exercice
militaire duquel puisse etre tire un enseignement utile pour
les chefs et pour Tarmee.

II est certain qu'une manoeuvre contre ennemi marque remplit
tres difficilement le but d'instruction que doit poursuivre toute
manoeuvre de campagne quelconque. Son inconvenient essentiel
est de provoquer des situations absolument fausses et, ce qui
est plus grave, de donner par contre-coup des notions fausses
aux officiers et ä la troupe. II en est ainsi trös souvent dejä
quand il s'agit d'exercices de petites unites, mais Tinvraisem-
blance croit avec Timportance des detachements engages. Plus
ceux-ci sont considerables, plus vite on sort de la realite pour
tomber dans le convenu, donc dans le faux.

Reste ä savoir si le moyen projete pour parer aux justes
critiques que souleve l'exercice de corps d'armee dans sa

conception actuelle est de nature ä donner de bons resultats
et si ler* avantages qu'on espere en retirer passent les inconvenients.
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Le colonel Wille, dans le Journal zurichois La Limmatt,
a consacre deux articles ä l'etude de cette question. Voici ses
conclusions :

1. Nous ne devons pas, pour le moment, viser ä des manceuvres
de plus large envergure que des manceuvres de division contre
division; les conditions necessaires nous font defaut ; les

qualites manceuvrieres de la troupe et Tinstruction de nos
cadres subordonnes ne sont pas encore suffisamment develop-
pees.

2. Les manquements dans la conduite des troupes au cours
de la manoeuvre actuelle ne proviennent pas uniquement de

l'emploi d'un ennemi marque. Ils se manifesteront d'une
maniere plus sensible encore lorsque Tennemi etant represente
par une division renforcee, les manceuvres se rapprocheront
des conditions de la guerre.

3. L'inslruction qu'acquiert le commandement superieur par
la conduite personnelle de sa troupe dans une manceuvre
n'approche pas en quoi que ce soit de celle qu'acquiert un chef
subalterne dans le commandement d'un exercice de detachement.
Les commandants superieurs abordent leurs fonctions
suffisamment instruits par ce qu'ils ont appris dans l'exercice des

charges subalternes qu'ils ont remplies. Pour parfaire leur
instruction il n'est pas indispensable de proceder ä des

manoeuvres de haut style. Lä ou, de temps ä autre, on se

livre ä de semblables manoeuvres, elles ont toujours le caractere
d'une derniöre repetition generale avant la representation.

4. Le projet, de consacrer deux journees au lieu d'une ä la

manoeuvre de corps et d'y faire coneourir une division combinee
de 14 bataillons, 6 escadrons et 8 batteries, ne saurait aboutir
au resultat espere d'aecroitre la valeur du commandement
superieur. Fatalement il conduira ä se contenter toujours plus
de Tapparence dans Tinstruction de notre armee.

5. L'execution du projet nui ra considerablement ä Tinstruction
de la troupe et ä celle des chefs subalternes. Pour permettre
cette execution, il faudra raccourcir encore le temps si reduit
dejä consacre tant bien que mal pendant nos cours de repetition
äTacquisition d'une instruction solide, et Ton sacrifiera toujours
plus ä cette tendance, trop facilement developpee, de preferer
au travail serieux, le plaisir de se livrer ä de grands combats
de manoeuvres.
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G. Pour chercher le progrös si necessaire de la conduite
des troupes et poui- Tobtenir, il y a de meilleurs moyens
que l'adoption du projet. II laut supprimer complötement la

manceuvre de corps ; attacher une beaucoup plus grande
importance qu'on ne l'a fait jusqu'ici aux exercices de
detachements et mettre tous ses soins ä leur conception et ä leur
execution ; ne plus faire jouer ä la partie theorique de
Tinstruction des officiers un röle aussi considerable. La maniere
dont on mene et na"ne les batailles dans les cours theoriques
s'apprend facilement, il n'y faul, qu'un peu d'intelligence, mais

un n'y acquiert pas les qualites morales qui fonl le conducteur
de troupes : l'independance de jugement et la decision calme
el rapide.

Resumons les considerations quo fait valoir le colonel Wille
ä l'appui de ses conclusions.

Nolre armee ne remplit pas encore les conditions indispensables

pour pouvoir se livrer avec fruit ä des manceuvres de

baut style. Pour que le commandement superieur puisse etre
assure de voir executer son ordre de mouvement en vue du

combat, la troupe doit posseder des qualites manceuvriöres
developpees. Pour tout combat, il faul prendre en consideration
les mouvements prealables des diverses unites en vue de leur
deploiement sur le champ de bataille. Quand il s'agit d'enga-
eements de petites unites, les ordres de mouvement ont moins
d'importance ; ils se confondent generalement avec les ordres

poui- le deploiement lui-meme.
Mais plus un corps de troupes est considerable, plus les

directions ä donner pour faire manceuvrer ses unites en vue
de leur engagement acquierent de ''importance. ()\\ A\ les

qualites manceuvriöres insuffisantes de la troupe ne permettent
pas les mouvements de longue haieine que suppose cette
Obligation de manoeuvrer, et necessitent le choix de cantonnements
ä proximite immediale du champ de l'action, il est clair que le
commandement superieur ne saurait aecomplir ce qui est ä

proprement parier sa täche toute speciale, celle ä laquelle il
doit s'exercer et dans laquelle il doit montrer ce dont il est

capable : l'elaboration de son plan de mouvements et la direction
de Texecution de ce plan.

En Suisse, nous ne pouvons pas tabler sur les qualites
manceuvriöres de notre troupe, non qu'elles n'existent pas,
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mais parce qu'elles sont deniees par dispositions officielles, et

que nous ne pouvons dös lors en tirer parti. Notre instruction
sur le service en campagne prescrit que dans les grandes
manceuvres, une marche, y compris l'exercice de combat, ne
doit pas depasser, par jour, 20 ä 25 kilomötres. Lue troupe de

laquelle on ne peut exiger plus de cinq heures de travail
effectif par jour ne peut etre utilisee pour l'execulion approfondie

d'une grande manceuvre que dans des circonstances
tout ä fait exceptionnelles.

La seconde condition indispensable est une instruction
solide des chefs en sous-ordre ; ils doivent connaitre leur
affaire, ce qui signifie qu'ils ne doivent plus avoir besoin
d'apprendre ce qui est necessaire ä l'exercice de leur fonction.
En autres termes, ils doivent elre en mesure de penser et

d'agir par eux-memes.
Dans les conditions actuelles de Tart de la guerre, les chefs

subordonnes exercent sur le cours d'une bataille, uneinlluence
infiniment plus considerable que jadis.

Aujourd'hui, les. commandants en sous-ordre, ä tous les

degres de la hierarchie, doivenl etre ä meme de saisir les

dispositions d'ensemble d'une Operation militaire, sans qu'il
leur soit besoin, pour se determiner et agir, d'instructions
speciales. II ne peut leur elre donne que de simples directions:
ä eux de pourvoir, en loute independance, ä Texecution meine;
si, pour une raison ou pour une autre. ces directions ne leur
parvenaient pas, leur instruction militaire doit elre süffisante

pour qu'ils comprennent d'eux-meines les intentions du
commandant, et de leur propre initiative agissent en conformite de

ces intentions. Aussi longtemps que les chefs subalternes n'ont
pas atteint ce degrö de developpement, force est de s'en tenir
au systöme des ordres speciaux se succedant au für etä mesure
de^ diverses phases de l'action. Seulement, de nos jours, une
bataille ne peut ötre dirigee de cette fagon, et meine une
manceuvre de paix ainsi poursuivie ne peut elre qu'une
manoeuvre-ecole.

Jusqu'ici, nos manceuvres ont etabli que depuis le chef
subalterne jusqu'au commandant de division, l'independance
de jugement et d'aetion n'est pas encore ä la hauteur voulue
pour permettre Texecution de grandes manceuvres. La cause
en est la predominence donnee au cötö purement theorique de

Tinstruction des officiers, et le fait que Ton n'aecorde pas
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l'attention qu'elle merite ä la gradation des exercices dans le

passage successif des petites manceuvres aux manoeuvres plus
importantes.

II ne faut du reste pas s'imaginer que les chefs superieurs
tirent une grande instruction du commandement personnel
pendant les grandes manoeuvres. Les qualites morales di\
conducteur de troupes, au moins pour la direction du combat,
s'acquiörent et se developpent aussi bien et mieux dans le
commandement des unites inferieures. Le surplus s'obtienl
par Tetude et par le service d'etat-major. Le commandement
d'un corps d'armee au combat peut elre confie ä un divisionnaire

eprouve, sans qu'il se soit au prealable exerce ä cc
commandement dans des manoeuvres. Si, dans la direction des

unites subalternes, il n'est pas parvenu ä developper les

qualites qui permettent ä Tofficier de disposer avec assurance
de ses troupes, il n'y parviendra pas davantage une fois
investi d'un commandement plus eleve. Car Tinstruction que
necessite ce commandement est pröcisement celle qui s'acquiert
par l'exercice de la charge subordonnee, par quoi il faul
entendre non Tetude theorique des exigences de celte Charge,
mais les experiences pratiques faites en accomplissant sur 1

terrain des täches commandees.
La conduite tactique d'une compagnie, par exemple, ne

s'apprend pas lorsque la compagnie est encadree dans Ie

bataillon, mais bien lorsqu'elle travaille isolement et que son
chef, abandonne ä ses propres inspirations est seul respon
sable de ses actes et de leurs consequences. Seul un chef de

compagnie ainsi dresse sera capable de diriger son unite dans
le cadre du bataillon, et c'est en imposant des täches ä d'autres
que Ton acquiert Tabsolue nettete de vues qui permet de

cooperer efficacement et en connaissance de cause ä l'action
commune.

Ces considerations demontrent l'importance que Ton doil
attribuer aux exercices de detachemenls. II ne faut jamais
leduire ceux-ci au benefice de manceuvres de corps plus
considerables. Si Ton ne peut menager aux uns et aux autres le

temps necessaire, la reduction doit porter sur les manoeuvres
des grandes unites.

Or, Tappel d'une troisieme division aux manceuvres de corps
contribuera ä diminuer encore le temps consacie aux exercices
de detachements. II y a quelques annees, en vue des manceu-
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vres de division contre division, on a dejä limite ce temps au
strict indispensable ; il serait extremement fächeux d'aller plus
loin dans cette voie.

L'adoption du projet aurait pour effet de consacrer, pendant
un cycle de huit annees, trois cours de repetition ä des grandes
manoeuvres. 11 n'en resterait qu'un pour le travail minutieux
des petites unites. Les consequences d'un tel etat de choses
ne peuvent qu'etre des plus dommageables pour le commandement

subalterne et pour Tinstruction de la troupe elle-meme.
Ce n'est pas qu'il faille rechercher le service de la caserne et
de la place d'armes et faire du cours de repetition une ecole
de recrues en raccourci. Au contraire, il vaudrait mieux, pour
ces cours, supprimer complötement la caserne et la place
d'exercice, et des le premier jour, s'engager resolument dans
le travail sur le terrain. Mais entre ce regime et celui des

grandes manceuvres ä titre presque exclusif il y a loin.
Enfm, il y a lieu de considerer que pour Tinfanterie et

Tartillerie les cours de repetition ont aussi pour but l'exercice
serieux du tir. Le temps que nous pouvons y mettre est
actuellement dejä tres limite pour permettre un travail approfondi;
qu'on le limite davantage encore, les exercices de tir ne
tarderaient pas ä devenir un simple gaspillage de munition.

A ces reflexions, que nous avons simplement resumees de
fagon plus ou moins dötaillöe, le colonel Wille ajoute Tanno-
tation suivante. Nous la reproduisons textuellement :

« II nous sera permis d'informer le lecteur qu'au moment
de la creation des corps d'armee, nous nous sommes montre
fort opposes ä cette institution. Nous maintenons aujourd'hui
notre point de vue d'alors. La necessite de cette instance
intermediaire entre le commandement d'armee et la division
n'est pas non plus incontesteedans d'autres armees. Cependant.
si dans ces grandes armees eile a ete consideree comme justifiöe,
— ce qui est conforme ä notre sentiment personnel, — il n'en
resulte pas qu'elle convienne ä nos conditions speciales.

« L'unique raison d'etre des corps d'armee est Tallögement
et la simplification de la täche du commandant superieur.
Chez nous, avec notre Systeme de milices surtout, il faut tenir
compte de certains inconvenients qui rendent au moins dou-
teux que par le moyen des corps d'armöe ce but soit atteint. II
y a lieu de penser au contraire que pour une marche rapide du
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service, une simplification de la machine eut mieux valu qu'une
augmentation du nombre des intermediaires.

Pour döployer son plein effet, Torganisation de Tarmee
doit etre en accord intime avec les institutions nationales.
Notre armöe n'a qu'une seule täche strategique : la defense de

notre neutralite et de notre independance. Dans la recherche
consciente du but, il faut tout ramener ä ce principe, ce qui
nous gardera du danger toujours presentde copiersans examen
les institutions des grandes armees. Rapide (mais complete)
mobilisation, mobilite et souplesse developpees ä un haut degrö,
voilä ce qu'il laut demander ä Torganisation de Tarmee. Que
l'institution des corps d'armee favorise Tobtention de ces

conditions, il est permis d'en douter; les inconvenients qui en
resultent pour Torganisation du personnel en sont d'autant plus
sensibles. »

Nous avons trop vivement, ä Torigine, combattu dans ce

Journal Torganisation des corps d'armee en Suisse pour ne
pas accucillir avec satisfaction la critique que leur adresse le
colonel Wille. Aujourd'hui, ce que nous retenons de cette
critique, ce sont moins les arguments valant contre l'institution

en elle-möme, que ceux interessant ses consequences au
point de vue du commandement subalterne.

Malgre certaines declarations contraires, il ne pouvait etre
douteux qu'une fois les corps sur pied, on donnerait l'occasion
de les Commander effectivement, dös en temps de paix aux
officiers places ä leur töte. Mais comme une Prolongation des

cours de repetition n'etait pas possible, dans les circonstances
actuelles, force devait etre d'empieter, pour ces nouveaux
exercices, sur le temps consacre jusqu'alors ä Tinstruction des

sous-ordres.
Or, les sous-ordres, aussi bien que le commandement

superieur, doivent savoir « manceuvrer » correctement sur le terrain
et pour apprendre ä le faire, doivenl disposer du temps et des

moyens necessaires.
Qu'est-ce en effet que « manceuvrer » en vue du combat'?

C'est passer d'une formation qui ne permet pas de combattre,
— formation de repos, d'attente, de marche, — ä une formation
qui le permette, et cette necessite de « manceuvrer)! existe

pour toutes les unites quelles qu'elles soient, depuis les plus
petites aux plus considerables. Seulement pour que ces derniöres
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accomplissent leurs mouvements conformement aux
combinaisons du commandant. il faut d'abord que les unites plus
petites qui les composent soient en mesure de remplir leur
täche. Sinon, ce sera le chaos ; les plans les mieux concus du
general en chef demeureront inexecutös.

Or, cette premiere condition de Tinstruction prealable des

unites subalternes, ce n'est qu'avec beaucoup de peine que
nous la realisons partiellement, ä cause de cela surtout que les
occasions nous font defaut d'exercer pratiquement notre com-
mandement. Les officiers des bataillons qui, en 1897, ont
commence leurs cours de repetition par des manoeuvres, ont pu se
rendre compte de l'hesitation de leur commandement, et de

Timperieuse necessite ou ils se trouvaient de se ressaisir, de

reprendre Tassurance voulue par la mise ä Tepreuve repeteede
leur initiative et de leur responsabilite.

Ces occasions ne leur sont procurees d'une maniere un tant
soit peu profitable que pendant les cours de repetition pour
bataillons. c'est-ä-dire une fois chaque quatre ans. Dans les
autres cours, Tinstruction qu'ils donnent ä leur troupe et que
par voie de consequence ils acquierent eux-memes, est dominee

par la perspective des grandes manceuvres. Elle deteint sur la
nature de leur enseignement; le souci du detail en souffre.

Ce minimum d'instruction, il ne faut pas Töter aux officiers
subalternes, sous peine de diminuer encore leur necessaire
confiance en eux-mömes el ce qui n'esl pas moins grave, de
diminuer la confiance que doit pouvoir garder en eux le
commandement superieur. De tous les facteurs moraux, — et
ils sont plusieurs, — sans Texistence desquels une armee ne
sera qu'une foule inconsistante, celui-lä est le premier. Sans
la confiance des chefs les uns dans les autres, on n'aura pas
la confiance de la troupe dans les chefs. Nous disons la confiance
des chefs les uns dans les autres, et non pas seulement celle

que doit inspirer le superieur au subordonnö. Le reeiproque
est tout aussi necessaire, car ä peu prös toujours, l'une n'existera
pas sans Tautre.

L'appel d'une troisiöme division aux manceuvres, composee
de bataillons ayant cette annee-lä leur cours de repetition
reduira donc le temps minimum, dans lequel il est donne
aux cadres subalternes de refaire leur instruction. Ce serait
trös regrettable. L'experience a ete tentee dejä d'introduire
des manoeuvres combinees dans le programme des cours de
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repetition par bataillon ; on Ta fait en 1892, pour les bataillons
du Ier corps d'armee, et les fruits de cette experience ont ete
mauvais. Sans doute cette annöe-lä, Tadoption du nouveau
fusil a joue un röle; il a fallu consacrer ä Tetude du maniement
de Tarme une partie des heures que Ton reserve habituellement
ä d'autres travaux. L'instruction generale de la troupe et du
cadre n'en a pas moins souffert par cela seul que Torganisation
des manceuvres a exerce son influence fächeuse sur Texecution
du programme habituel du cours de balaillon.

Nous osons donc esperer, comme officier subalterne, que le
projet dont les Chambres auront ä deliberer prochainement
sera soumis ä Texamen le plus scrupuleux, et ne sera admis
<jue si, de cet examen, ressort la certitude absolue que des

avantages assurös compenseront la perte d'instruction dont
souffriront le cadre subordonnö et la troupe.

F. F.
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